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Fort-de-France, le 30 décembre 2016 
 
 

Communiqué de presse 

 

Les salariés travaillant dans les Très Petites Entreprises (TPE, moins de 11 salariés) et les 
employés à domicile sont appelés à voter jusqu’au 20 janvier 2017 afin de désigner les 
candidats qui les représenteront pour les quatre prochaines années. 
 

Le scrutin contribue également à désigner les conseillers prud’hommes du collège salarié et 
les représentants de salariés dans les futures Commissions Paritaires Régionales 
Interprofessionnelles (CPRI). 
 

Tous les salariés de 16 ans révolus au 30 décembre 2016 (dont les apprentis) peuvent voter, 
et ce, quelle que soit leur nationalité. L’inscription sur la liste électorale est automatique. 
 

 

 

Pour plus d’informations, rendez-vous sur : www.election-tpe.travail.gouv.fr 
 

 

 

 

 


